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1960’ : mouvements des ouvriers agricoles en
Californie représentés par le syndicaliste César
Chavez.

Jeudi 16 septembre 1982 : manifestation en
Caroline du Nord contre le déversement de terre
polluée dans un quartier pauvre noir-américain

1987 : Publication du rapport
« Toxic wastes and race » :
les noirs et les hispaniques
seraient plus exposés aux
déchets toxiques que les
autres communautés.

1980-1990 : naissance d’une
notion en débat…

Emergence du courant
scientifique de
l’Environmental Justice (E-U)
(justice environnementale,
France)

Image C. Chavez : https://www.centerforfoodsafety.org/blog/4903/celebrating-cesar-chavez-celebrating-farm-workers

Photo National Geographic : PHOTOGRAPHIE DE Greg Gibson, Ap

https://www.nationalgeographic.fr/environnement/etats-unis-la-question-de-la-justice-environnementale-enfin-au-coeur-du-debat

Rapport :  https://www.nrc.gov/docs/ML1310/ML13109A339.pdf

Image monde : https://ncipl.org/event/human-face-environmental-inequality-symposium-march-26-27-2015/
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https://www.centerforfoodsafety.org/blog/4903/celebrating-cesar-chavez-celebrating-farm-workers
https://www.nationalgeographic.fr/environnement/etats-unis-la-question-de-la-justice-environnementale-enfin-au-coeur-du-debat
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Une définition plutôt claire ….

« […] exprime le fait que les individus et groupes sociaux ne sont égaux ni dans l’exposition

aux nuisances et aux risques environnementaux, ni dans l’accès aux ressources et aux

aménités environnementales. » (DURAND & JAGLIN, 2012)

… mais des approches plurielles.

« Les débats autour de cette notion, son contenu, sa définition, demeurent toutefois intenses

[…]. Les inégalités environnementales sont par ailleurs diversement articulées, dans la

littérature, aux notions d’inégalité écologique et de justice environnementale. » (DURAND &

JAGLIN, 2012)

2 - Dans la littérature scientifique



Inégalités environnementales, inégalités écologiques : de quoi parle-t-on ? 
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Source : Durand, Mathieu, et Sylvy Jaglin. « Inégalités environnementales et écologiques : quelles applications dans les

territoires et les services urbains ? », Flux, vol. 89-90, no. 3-4, 2012, page 7.

Source : Durand, Mathieu. « Mesurer les inégalités environnementales et écologiques dans les villes en développement :

déchets et eaux usées à Lima », Flux, vol. 89-90, no. 3-4, 2012, p.69.

2 - Dans la littérature scientifique

Les inégalités environnementales engagent aussi une réflexion autour

des inégalités écologiques. Mais les deux concepts n’engagent pas la

même approche.

Inégalités environnementales = exposition (nuisances, polluants) +

accès (ressources)

Inégalités écologiques = impacts (écologiques) + consommation

(ressources)
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2 - Dans la littérature scientifique

Aux Etats-Unis, une problématique 

avant tout raciale. 

En France, une problématique 

avant tout sociale. 

Source : https://books.google.com/ngrams/

Dans la presse :

Un intérêt encore faible pour la notion d’inégalités

environnementales ;

Une nette préférence pour la notion de « justice

environnementale » ;

Un nouveau concept : la justice climatique ;

Une lecture plutôt « macro ».



c a r t e  :  h t t p s : / / e j s c r e e n . e p a . g o v / m a p p e r / ;  B i d e n  :  h t t p s : / / e d i t i o n . c n n . c o m / 2 0 2 2 / 1 1 / 0 3 / p o l i t i c s / b i d e n - d e m o c r a c y - s p e e c h - m i d t e r m s - i s s u e s / i n d e x . h t m l ;  

L o g o  U S  :  h t t p s : / / w w w . h h s . g o v / c i v i l - r i g h t s / f o r - i n d i v i d u a l s / s p e c i a l - t o p i c s / e n v i r o n m e n t a l - j u s t i c e / i n d e x . h t m l

3 – Enjeux et limites dans l’étude des inégalités environnementales et écologiques

Des inégalités environnementales … à la justice environnementale

https://ejscreen.epa.gov/mapper/
https://edition.cnn.com/2022/11/03/politics/biden-democracy-speech-midterms-issues/index.html
https://www.hhs.gov/civil-rights/for-individuals/special-topics/environmental-justice/index.html


Des paramètres complexes et nombreux 
à prendre en compte 

NÉCESSITÉ D’ÉTUDIER DES TERRITOIRES ET
DES ÉCHELLES SPATIALES

PRISE EN COMPTE DE PARAMÈTRES
D’EXPOSITION NOMBREUX ET COMPLEXES
(REJETS, POLLUTIONS,…)

CROISEMENT AVEC DES DONNÉES ET DES
PRATIQUES D’ORDRE SOCIAL
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3 – Enjeux et limites dans l’étude des inégalités environnementales et écologiques

DEUX PRINCIPAUX OBJECTIFS :

1 – documenter ces inégalités : les connaitre

2 – rétablir une idée d'égalité environnementale et

écologique
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Préconisations

 Identification et réduction des inégalités

environnementales d’exposition et d’accès aux aménités

;

 Anticipation des conséquences économiques et sociales

des politiques environnementales ;

 Favoriser la participation aux politiques

environnementales ;

 Développer la responsabilité et la réparation

environnementale.

3 – Enjeux et limites dans l’étude des inégalités

environnementales et écologiques
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3 – Enjeux et limites dans l’étude des inégalités

environnementales et écologiques

Constats

 Hétérogénéité territoriale ;

 Pollutions concentrées dans les grandes villes et les

zones industrielles ;

 Les zones agricoles (parfois anciennement industrielles)

offrent aussi une lecture en termes d’inégalités

environnementales (chômage, pauvreté) ;

 Le niveau social, mais aussi l’âge des populations ;

Limites

 Manque de données épidémiologiques ;

 Disponibilité des données/pollutions varie selon les

territoires et la nature des polluants ;

 Les polluants ne font pas tous l’objet d’un suivi en

continu.
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Les inégalités environnementales soulignent une différence d’exposition aux

polluants et d’accès aux ressources entre plusieurs populations. Mais il faut

être prudent, et adopter une posture pragmatique.

Dire d’emblée qu’il s’agit de « différents groupes sociaux » ou « milieux sociaux »

est une erreur : il faut d’abord analyser le territoire donné, et les paramètres

d’exposition. On peut très bien avoir une exposition différenciée en fonction de l’âge

(classe d’âge), ce qui est différent du niveau de revenu (groupe social).

Ex. : « Les inégalités environnementales révèlent l’impact différencié des

nuisances environnementales sur la santé des populations. Elles ne

recoupent pas nécessairement les inégalités sociales : la pollution de l’air

dans les grandes capitales, par exemple, touche indifféremment les

classes populaires et les élites, même si ces dernières ont les moyens de

se protéger du pire en se gardant d’habiter aux abords des axes

routiers. » (Frioux, 2017 : 58)

3 – Enjeux et limites dans l’étude des inégalités

environnementales et écologiques

!



12

o Les problématiques du manque de données (notamment épidémiologiques) et de l’effet cocktail

peuvent être un frein au développement de l’étude des inégalités environnementales ;

 Données parfois coûteuses à produire ;

 Sujet redondant dans les controverses environnementales et sanitaires ;

o Adopter une approche pragmatique, centrée terrain : si inégalités environnementales et inégalités

sociales sont souvent présentées comme liées :

1) Ce n’est pas systématique : Si les rejets de dioxines touchent majoritairement les classes sociales

à bas revenus … La pollution de l’air dans les capitales et les grandes villes touche riches et pauvres,

sans grande différenciation.

2) Cela ne veut pas dire que ce sont les plus pauvres qui sont les plus exposées.

o Adopter une approche interdisciplinaire : l’étude des inégalités environnementales fait appel à diverses

compétences (géographiques, sociales, économiques, environnementales, chimiques,

administratives,…) ;

o Adopter une approche systémique : les inégalités environnementales font appel à des échelles d’action

différentes, mais aussi à des réseaux d’acteurs.

EN CONCLUSION 
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On peut distinguer :

 Une approche centrée « expositions » (pollutions, risques)

 Une approche centrée « accès » (ressources, services)

 Une approche centrée « dépenses énergétiques » (énergivores)

 Une approche centrée « émissions » (pollutions émises)

EN CONCLUSION 



MERCI DE VOTRE ATTENTION !  

Saliha HADNA

Contact : saliha.hadna@laposte.net
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